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2. L'Organisation ne pourra employer de personnes qui sont exclues de sa
pétence aux termes de la deuxième partie de l'Annexe I de la présente Con-
ition (exception faite des dispositions du paragraphe 5 de cette partie).

3. Dans l'accomplissement de leurs devoirs, le Directeur général et le per-
iel ne solliciteront ou n'accepteront d'instructions d'aucun gouvernement ni
.cune autorité extérieure à l'Organisation. Ils s'abstiendront de tout acte
mpatible avec leur situation de fonctionnaires internationaux qui ne sont
onsables qu'envers l'Organisation. Chaque membre de l'Organisation
gage à respecter le caractère exclusivement international des devoirs du
acteur général et du personnel et à ne pas chercher à les influencer dans
cûution de leur tâche.

ARTICLE 10

FINANCES

1. Le Directeur général soumet au Conseil général, par l'entremise du Comité
autif, un budget annuel pour couvrir les dépenses nécessaires d'administration
l'exécution de l'Organisation, ainsi que ses dépenses afférentes aux projets
éétablissement en grand, et, de temps à autre, les budgets supplémentaires
essaires. Le Comité exécutif transmet le budget au Conseil général avec les
ervations qu'il estime appropriées. Après approbation définitive du budget
le Conseil général, le total des montants figurant sous les trois rubriques

iquées ci-dessus-à savoir, "administration", "exécution", "projets de
4blissement en grand"-est réparti entre les membres et par rubrique, dans
Proportions qui sont fixées de temps à autre par un vote de la majorité des

ýx tiers des membres du Conseil général présents et votant.

2. Les contributions sont payées, à la suite de négociations engagées, sur la
'ande des membres, entre l'Organisation et lesdits membres, en nature ou
is la monnaie qui sera fixée par une décision du Conseil général, en tenant
,pte des monnaies dans lesquelles il est à prévoir que les dépenses de l'Orga-
ýtion seront effectuées de temps à autre, quelle que soit la monnaie dans la-
le le budget est exprimé.

3. Chaque membre s'engage à contribuer aux dépenses administratives de
rganisation, dans la proportion qui lui aura été fixée et assignée conformément
C Paragraphes 1 et 2 du présent article.

4. Chaque membre contribue aux dépenses d'exécution-les dépenses
rentes aux projets de réétablissement en grand exceptées-dans la proportion
lui est assignée conformément aux paragraphes 1 et 2 du présent article

sOus réserve des exigences de la procédure constitutionelle de ce membre. Les
tibres s'engagent à contribuer aux dépenses afférentes aux projets de rééta-
Fseinent en grand sur une base volontaire et sous réserve des exigences de leur
édure constitutionnelle. '

. 5. Tout membre de l'Organisation qui, après l'expiration d'un délai de trois
à compter de la date de l'entrée en vigueur de la présente Constitution,
pura Pas versé sa contribution aux dépenses de l'Organisation pour la première

e financière, ne pourra voter, ni au Conseil général, ni au Comité exécutif,
a1t d'avoir acquitté cette contribution.

6. Sous réserve des dispositions du paragraphe 5 du présent article, tout
nbre de l'Organisation qui est en retard dans le paiement de sa contribution

dépenses de l'Organisation ne pourra voter, ni au Conseil général, ni au

é exécutif, si le montant de ses arriérés est égal ou supérieur au montant
contributions dues par ce membre pour l'année entière qui précède.


